
 

 
 

 

 

Séance extraordinaire du Conseil municipal concernant le contrat pour la 

réalisation, l’entretien et la surveillance du pont de glace qui se tiendra le mercredi 

19 décembre 2012 à 10 h 00 au bureau municipal, 6201, chemin de l’Île.  

 

Proposition d’ordre du jour  

 

Séance extraordinaire à 10 h 00 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Vérification de la conformité de la convocation 

3. Vérification du quorum 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Période de questions 

6. Pont de glace : réalisation, entretien et surveillance  

7. Levée de l’Assemblée 
 

 

Donnée à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 14 décembre 2012 

 

Denis Cusson, directeur général 

 

 

Séance extraordinaire du conseil 

Le mercredi 19 décembre 2012 à 10 h 00  
au bureau municipal, 6201, chemin de l’Île 


